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CCTP – Prélèvements, analyses microbiologiques de l'eau, des endoscopes, des surfaces et de l'air (Hors restauration) et analyses po ur 
Hémodialyse au profit du GHT Alliance de Gironde 

 

ANNEXE 1 – Descriptif établissement  

 
NOM ETABLISSEMENT : CHU DE BORDEAUX 

NUMERO DE LOT : 8 
 

 

1. Adresse de l’établissement (Préciser si différents sites) : 

 
Cf tableau paragraphe 6 

 
2. Coordonnées 

 

• Renseignements techniques : 

helene.boulestreau@chu-bordeaux.fr / 

• Renseignements contrat/financiers : 

Service Achat Prestations Hôtelières et Hospitalières 

05 56 79 53 80 

achat.p2h@chu-bordeaux.fr 

 
3. Modalités organisationnelles : demande de prélèvement 

 

Les prélèvements et analyses peuvent être réalisés : 

• Soit dans le cadre de la surveillance annuelle des réseaux d’eau chaude 

sanitaire selon un calendrier défini et fourni par le Service d’Hygiène Hospitalière (dates 

convenues avec le titulaire et évaluations indiquées dans le tableau) 

• Soit de façon ponctuelle (contrôle ou investigation) à la demande du laboratoire 

d’hygiène du CHU de Bordeaux, dans les 24 heures qui suivent la sollicitation (hors 

week-end et jours fériés). Compter environ 15% du nombre de prélèvements de 

surveillance 

L’acheminement des échantillons d’eau vers le laboratoire d’analyse est réalisé par le 

titulaire lorsqu’il prélève ; les prélèvements réalisés par le Service d’Hygiène 

Hospitalière seront disponibles dans le service à partir de 13h. 

Le titulaire doit respecter un délai maximum de 24 heures entre le prélèvement et 

l’ensemencement d’un échantillon si la mise à disposition des échantillons au Service 

d’Hygiène Hospitalière est effective avant 14h (le jour du prélèvement). 

 
4. Accompagnement du prestataire lors des prélèvements 

 
Les agents du titulaires sans habilitation spécifiques seront impérativement accompagnés par 

un agent du service d’hygiène hospitalière. 

 
5. Les résultats 

Les résultats d’analyse sont adressés par mail au Service d’Hygiène Hospitalière du 

CHU de Bordeaux : Laboratoire (laboratoire-hygiene.pel@chu-bordeaux.fr) dès leur 

obtention (rapports partiels), soit entre 10 et 12 jours après réception des échantillons. 

Cependant, un résultat intermédiaire indicatif est possible en cas de détection précoce 

confirmée ou si la quantification des légionelles est impossible en raison de la présence 

d’une flore interférente (alerte par mail). 
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• Seul le rapport d’essai définitif, établi ultérieurement par échantillon, est officiel 

et fait foi. 

• Les rapports d’essais sont adressés par courrier au Secrétariat du Service 

d’Hygiène Hospitalière du CHU de Bordeaux (1 exemplaire original) dans un délai 

communiqué par le titulaire dans le cadre de réponse technique. 

Adresse : Secrétariat du service d’hygiène Hospitalière 

Groupe Hospitalier Pellegrin 
Bâtiment PQR 
Entrée 1 
Place Amélie Raba Léon 
33076 Bordeaux Cedex 

 
6. Type de prestations retenues et quantité 

 

 

Quantitatif  

Les prestations 
Nombre de 

prélèvements 
Les quantités 

annuelles 

Prestation 2 – Légionelles   

EHPAD Lormont 
Avenue Pierre Mendès-France 

33 310 LORMONT 
10 1 

Hôpital PELLEGRIN 
Place Amélie Raba Léon 

33 000 BORDEAUX 
150 18 

Hôpital SAINT- ANDRE 
1 rue Jean Burguet 
33 000 BORDEAUX 

50 3 

Hôpital HAUT LEVEQUE 
Avenue Magellan 

33 604 PESSAC Cedex 
150 8 

Hôpital XAVIER 

ARNOZAN 

Avenue du Haut - Lévêque 
33 604 PESSAC Cedex 

30 2 

Pour information, en 2017 15% d’analyses supplémentaires ont été demandées pour 

investigation ou contrôle. 

 

 
7. Calendrier prévisionnel des prestations 

 
Le calendrier et dates de prestations seront convenus avec le titulaire. 


